
 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appel à projets Inclusion FSE 2018 / 2020 

Mettre en œuvre, 
développer et 
renouveler l’offre 
territoriale d’Insertion 

   avec  

 

 03 27 096 360  europe.en.hainaut@gmail.com 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour qui ? 

• Les collectivités, associations, entreprises solidaires, 
têtes de réseau, tous acteurs intervenant sur le champ 
de l’inclusion sociale et professionnelle 

Quels dispositifs d’insertion ? 

• Plans locaux d’insertion 

• Insertion par l’activité économique 

• Actions d’Utilité Sociale (politique de la ville, 

initiatives citoyennes, etc.) 

Quels Projets ? 

Soutien aux démarches d’accompagnement des 
publics et d’ingénierie plus globale : 

• Mise en œuvre et développement des parcours 

intégrés d’accès à l’emploi : 

> Accueil, accompagnement, suivi, mise en 

emploi 

> Levée de freins, redynamisation des publics, 

formation, qualification des publics 

> Optimisation des outils de mise en œuvre des 

parcours 

• Mobilisation des employeurs et des entreprises 
dans les parcours d’insertion: 

> Médiation, accès et suivi dans l’emploi 

> Accompagnement des entreprises  dans le 
développement inclusif de leurs compétences 

> Promotion des entreprises, de leurs valeurs et 
leurs métiers 

> Coopération entre les entreprises du secteur 
marchand et les structures de l’IAE 

 

• Coordination et animation en faveur de l’offre 
territoriale d’insertion et de l’ESS: 

> Développement et renouvellement de l’offre 

territoriale d’insertion 

> Pilotage de dispositif territorial d’insertion 

Quand ? 

• Permanent pour la période 2018-2020. 

• Dépôt des projets annuels : avant le 30 Septembre  

• Création et envoi du dossier sur le lien suivant : 

 https://ma-demarche-fse.fr/si_fse/servlet/login.html 
 

Quel soutien financier ? 

• Soutien du Fonds Social Européen en 

cofinancement des contreparties nationales déjà 

mobilisées sur le projet 

• Enveloppe globale prévisionnelle de 8.7M€ avec un 

taux d’intervention moyen de 60% sur les projets 

Quelle priorisation thématique ? 

• L’innovation : 

> Adaptation du mode de captation et des 

modalités de mobilisation des publics 

> Mobilisation de l’ESS 

> Rationalisation des outils d’insertion territoriaux  

> Ingénierie et innovation sociale ; 

> Solutions innovantes de coordination et 

d’échange d’informations entre acteurs 

Labellisation et bonification de financement lors de 

la sélection du projet :  
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Le GIP OI du Hainaut est 
cofinancé par le Fonds social 
européen dans le cadre du 
programme opérationnel 
national « Emploi et 
Inclusion » 2014-2020 

Europe en Hainaut  est 
cofinancé par le Fonds 
social européen dans le 
cadre du programme 
opérationnel national « 
Emploi et Inclusion » 
2014-2020 


